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56 (2) L'ordre du jour d'une conférence administrative régionale ne
peut porter que sur des questions de télécommunication particulières de
caractère régional, y compris des directives destinées au Comité interna-
tional d'enregistrement des fréquences en ce qui concerne ses activités
intéressant la région dont il s'agit, à condition que ces directives ne soient
pas contraires aux intérêts d'autres régions. En outre, les décisions d'une
telle conférence doivent être, dans tous les cas, conformes aux dispositions
des Règlements administratifs.

ARTICLE 8

Conseil d'administration

57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de quarante et un
Membres de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en tenant
compte de la nécessité d'une répartition équitable des sièges du Conseil
entre toutes les régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se
produisant dans les conditions spécifiées par le Règlement général, les
Membres de l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur
mandat jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles.

58 (2) Chaque Membre du Conseil désigne pour siéger au Conseil
une personne qui peut être assistée d'un ou plusieurs assesseurs.

59 2. Le Conseil d'administration établit son propre règlement intérieur.

60 3. Dans l'intervalle qui sépare les Conférences de plénipotentiaires, le
Conseil d'administration agit en tant que mandataire de la Conférence de
plénipotentiaires dans les limites des pouvoirs délégués par celle-ci.

61 4. (1) Le Conseil d'administration est chargé de prendre toutes
mesures pour faciliter la mise à exécution, par les Membres, des disposi-
tions de la Convention, des Règlements administratifs, des décisions de la
Conférence de plénipotentiaires et, le cas échéant, des décisions des autres
conférences et réunions de l'Union ainsi que d'accomplir toutes les autres
tàches qui lui sont assignées par la Conférence de plénipotentiaires.

62 (2) Il définit chaque année la politique d'assistance technique
conformément à l'objet de l'Union.


